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1. Les zones et les secteurs
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B. Zones a urbaniser ’

m Zone réservée a une urbanisation future ® =
AUc = Zone a urbaniser a vocation d'habitat .
| H‘l’H | Zone a urbaniser a vocation d'équipements d'intérét collectif <, : -
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¥’ Zone a urbaniser a vocation d'activité " o
| H”H | Zone de loisirs ;
C. Zones agricoles : )
A Zone agricole
Ap  Zone agricole (Puits captant) - &
S PINATEAUX
D. Zones naturelles et forestiéres
- Zone naturelle protégée A B
- Zone naturelle protégée (Puits captant)
2. Les autres indications
Emplacement réservé pour voies et ouvrages publics
.| Marge de recul
' Loi Barnier .
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